
COMMUNE DE MARTINVAST 

 

Séance du 20 décembre 2016 

L’an deux mil seize, le quatorze décembre, Nous, Jacky MARIE, Maire de 
MARTINVAST, avons convoqué le Conseil Municipal pour le MARDI 20 DECEMBRE 2016 
à 14 heures, 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

• Election des conseillers communautaires, 

• Frais de cession de la salle ST Sébastien, 

 
 
 

Le Maire, 



COMMUNE DE MARTINVAST 

 

Séance du 20 décembre 2016 

L’an deux mil seize le vingt décembre à quatorze heures, les membres du Conseil Municipal, 

dûment convoqués, se sont réunis à la Mairie sous la présidence de Monsieur Jacky MARIE, 

Maire. 

 

Etaient présents : Mme GROULT Sylvie, Adjointe. 

 

 BOISNE Dominique, COUPPEY Pascal, HORTIZ Francis, LACOTTE 

Bruno, MARION Elisabeth, LOHIER Florence, OGER Corinne, 

 

 

Absent excusé : MM PICOT André (pouvoir à MARIE Jacky), RENET Hubert, 

FONTAINE Isabelle (pouvoir à GROULT Sylvie), LEMONNIER 

Eveline (pouvoir à COUPPEY Pascal),  

 

Absents : MM  LE GOUPIL Guillaume, PERAUDEAU Mathilde, 

 

Secrétaire de séance : Mme OGER Corinne, 

~~~~ 

 

 

I. ELECTION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES (délibération n° 73/2016) 

 
Monsieur le Maire expose que, conformément à la circulaire préfectorale du 2 décembre 2016, il 

y a lieu de désigner les conseillers qui siègeront au sein du conseil communautaire de la 

communauté d’agglomération du Cotentin.  

Par arrêté préfectoral en date du 16 décembre 2016, le Préfet de la Manche a arrêté le nombre 

et la répartition des sièges au sein du conseil communautaire. Pour la commune de Martinvast, il y 

aura un siège, il y a donc lieu de nommer un conseiller titulaire et un conseiller suppléant. 

 

M le Maire expose que depuis la séance du conseil municipal du 14 décembre 2016, des 

discussions ont eu lieu concernant les candidatures au poste de suppléant. En effet, M Marie 

avait précisé qu’il se portait candidat avec André Picot, ce dernier étant vice-président sortant à 

la C.C.D.D.  

Depuis, Mme Marion Elisabeth a postulé au poste de suppléante et M Picot André a fait savoir 

qu’il se désistait. 

M Marie précise, qu’après discussion avec l’un et l’autre des deux postulants, après avoir entendu 

leurs arguments et suite au désistement de M Picot André, il a décidé de présenter sa liste 

comme suit : M MARIE titulaire et Mme MARION suppléante. 

M Couppey précise qu’il ne votera pas contre André Picot qui a une bonne connaissance du terrain 

et des gens.  

Mme Marion a eu l’impression d’être mise devant un fait accompli, où M le Maire se présentait 

avec M Picot sans que les 4 délégués communautaires soient consultés en amont. De plus, elle 

pense que la parité doit être respectée. 

M Couppey ne veut pas faire de fixation sur la parité mais pense que la place revient à André 

Picot qui possède, selon lui, les compétences nécessaires. 

Mme Marion précise qu’elle a acquis des compétences en siégeant à la C.C.D.D. De plus, un 

suppléant reçoit des informations qui pourront être utiles pour construire la future commune 

nouvelle. 

Mme Oger souhaite laisser une chance à Elisabeth Marion. 

 

Suite à ce débat, il y a lieu de procéder au vote à bulletin secret. 
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M MARIE Jacky est candidat titulaire et présente sa candidature avec Mme MARION Elisabeth 

comme suppléante. 

Scrutin : 

Nombre de votants : 12 

Nombre de bulletins blancs : 4 

Nombre de suffrages exprimés : 8 

Ont obtenu :  

- Liste MARIE Jacky et MARION Elisabeth : 8 

M MARIE Jacky a été élu conseiller communautaire titulaire et Mme MARION Elisabeth 

conseillère communautaire suppléante. 
 

II. FRAIS DE CESSION DE LA SALLE ST SEBASTIEN (délibération n° 74/2016) 

 
Par délibération en date du 4 juillet 2016, le conseil municipal a accepté le don de la Salle ST 

Sébastien et précisé que les frais inhérents à cette transaction seront à la charge de 

l’association.. 

L’association n’a pas les fonds nécessaires pour faire face à toutes ses charges avant la 

dissolution de l’association. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’accorder une subvention de 

2 000 € à l’Association Immobilière ST Sébastien. 

Cette somme sera mandatée sur le budget 2017. 

 

Séance levée à 14 heures 25  

 

 

MARIE Jacky 

 
 

LACOTTE Bruno 

 

 

PICOT André 

 
 

MARION Elisabeth 

 

 

GROULT Sylvie 

 
 

LEMONNIER Eveline 

 

 

RENET Hubert 

 
 

LOHIER Florence 

 

 

FONTAINE Isabelle 

 
 

LE GOUPIL Guillaume 

 

 

BOISNE Dominique 

 
 

OGER Corinne 

 

COUPPEY Pascal 

 
PERAUDEAU Mathilde 

 

HORTIZ Francis 
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